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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Mardi 06 Septembre 2016 

 
 
 
 

Procès-Verbal 
 
 
 
 
L’An Deux Mille Seize, le Six Septembre à 20h30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances, la Mairie, sous la Présidence de Monsieur PLAT, Maire. 
 
Etaient présents : MM. Plat, Garrigue, Paquien, Catherine, Garcia, Métaireau, Baroni, Riot, Robé, 
Andreault, Hubert, Laloum, Dinnequin, Lalanne, Laure, Malbrant, Houdayer, Daubigie, Mazeret-
Magot et Blumann. 
 
Absents ayant donné procuration : M. Lelièvre à M. Andreault, M. Blondeau à M. Riot et M. Menant à 
Mme Robé. 
 
 
Le quorum étant atteint, Madame Sandra LALANNE est désignée en tant que secrétaire de séance, 
conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
L’intégralité des débats sur bande audio sera à la disposition de toute personne. 
 
Le Procès-Verbal de la séance du  04 Juillet 2016 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
Deux ajouts sont proposés à l’Assemblée :  

- Convention de partenariat avec l’Association Sportive de Rochecorbon relative à la mise en 
œuvre des Temps d’Activités Périscolaires – Année scolaire 2016-2017 – 1er Cycle ; 

 
- Travaux de réhabilitation du gymnase dans le cadre de l’efficacité énergétique  - Ajustement 

de l’Autorisation de Programme / Crédits de Paiement 
 
Ces points sont acceptés par les Conseillers Municipaux présents. 
 
Liste des décisions prises par Monsieur le Maire au titre de l’article L 2122-22 du CGCT, 
conformément à la délibération n° 2014-28 du 28 Mars 2014 « délégations consenties au Maire par le 
Conseil Municipal»  Pour information aux Conseillers Municipaux. 

 
- Décision n° 2016-30 signée le 2016   
 Mission de maîtrise d’œuvre relative à l’aménagement de voirie de la Rue des 
Bourdaisières aux Souchots, confiée à SAFEGE pour un montant de 10 740€ TTC. 
 

- Décision n° 2016-31 signée le 2016   
 Mission de maîtrise d’œuvre relative au Projet Urbain Partenarial pour l’aménagement de 
la RD129 pour la desserte de l’opération « Domaine de Long Champ », confiée au Bureau 
d’Etudes LECREUX-SIVIGNY pour un montant de 3 060€ TTC. 
 

- Décision n° 2016-32 signée le 2016   
 Nettoyage de la vitrerie dans divers bâtiments municipaux confié à la Société NET PLUS 
pour un montant de 1 339,86€ TTC. 
 

- Décision n° 2016-33 signée le 2016   
 Mission de diagnostic amiante dans le cadre des travaux de rénovation du gymnase, 
confiée à QUALICONSULT IMMOBILIER pour un montant de 540€ TTC. 
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- Décision n° 2016-34 signée le 2016   
 Entretien des espaces verts de la Commune d’Août et Septembre 2016, confié à 
l’entreprise DEMONFAUCON PAYSAGES pour un montant de 18 645,85€ TTC. 
 

- Décision n° 2016-35 signée le 2016   
 Mission de contrôle technique dans le cadre des travaux de rénovation du gymnase, 
confiée à la Société SOCOTEC pour un montant de 3 936€ TTC. 
 

- Décision n° 2016-36 signée le 2016   
 Mission de Coordonnateur SPS dans le cadre des travaux de rénovation du gymnase, 
confiée à la Société BATEC pour un montant de 1 188,00€ TTC. 
 

- Décision n° 2016-37 signée le 2016   
 Travaux d’aménagement de la Rue des Bourdaisières aux Souchots, confiés à 
l’entreprise EUROVIA pour un montant de 149 159,88€ TTC. 
 

- Décision n° 2016-38 signée le 05/08/2016   
 Acquisition de stands extérieurs pour les manifestations confiée à l’entreprise MEFRAN, 
pour un montant de 4 928.40€ TTC. 
 

- Décision n° 2016-39 signée le 29/08/2016   
 Entretien des locaux de la Commune (Ecole Elémentaire Philippe MAUPAS) confié à la 
Société AMS PROPRETÉ, pour un montant de 10 740€ TTC (du 01/09/16 au 30/12/16). 
 

 
 
RYTHMES SCOLAIRES – Délibération n° 2016-66 

Convention de partenariat avec l’Association Sportive de Rochecorbon relative à la mise en 
œuvre des Temps d’Activités Périscolaires – Année scolaire 2016-2017 – 1er Cycle 

 
Madame Ariane BARONI rappelle que la mise en place de la réforme des rythmes scolaires est 
effective, pour la Commune de Rochecorbon depuis l’année scolaire 2014-2015. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des rythmes scolaires, la Commune a dû élaborer 
un Projet Educatif Territorial (PEDT) avec le concours des partenaires institutionnels et associatifs, 
qui a été validé par le Directeur Académique des Services de l’Education Nationale (DASEN). 
 
Des améliorations ont été apportées au PEDT pour la rentrée scolaire 2015-2016, adoptées par 
délibération n° 2015-62 du 8 juin 2015. 
 
Le projet éducatif s’inscrit dans une démarche de découverte de pratiques sportives, culturelles ou 
de loisirs. 
 
Ce projet, qui vise à associer en tout premier lieu les acteurs locaux, fait appel aux compétences 
d’animateurs, d’éducateurs professionnels et d’intervenants qualifiés des différents clubs et 
associations à vocation culturelle, sociale et sportive. 
 
L’intervention des associations nécessite l’établissement d’une convention pour définir les actions qui 
sont menées et les conditions financières avec chaque partenaire. 
 
Aussi, pour le premier cycle de l’année scolaire 2016-2017, l’Association Sportive de Rochecorbon 
s’associe de nouveau au programme d’activités.  
  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 
 
1) ACCEPTE les termes de la convention établie avec l’Association Sportive de Rochecorbon.  
 
2) AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir. 
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FINANCES  – Délibération n° 2016 - 67 

Travaux de réhabilitation du gymnase dans le cadre de l’efficacité énergétique  
 Ajustement de l’Autorisation de Programme / Crédits de Paiement 

 
Vu la délibération N° 2013-01 en date du 16 Décembre 2013 par laquelle le Conseil Municipal a 
approuvé l’ouverture d’une autorisation de programme et de crédits de paiement pour la réhabilitation 
du gymnase dans le cadre de l’efficacité énergétique,  
 
Vu la décision n° 2015-02 du 29 janvier 2015 confiant la réalisation d’une étude énergétique pour le 
gymnase au cabinet ENERGIO situé à Tours, 
 
Vu les délibérations des 9 mars et 16 décembre 2015 par laquelle le Conseil Municipal  a approuvé 
l’ajustement de l’autorisation de programme, 
 
Vu la décision N° 2016-09  en date du 30 Mars 2016 relative à la mission de maîtrise d’œuvre pour la 
rénovation thermique confiée aux bureaux d’études TEMPS (mandataire) – PROJECT INGENIERIE – 
ACOUSTEIX, 
 
Considérant l’ouverture des plis et le rapport d’analyse des offres, il convient d’ajuster l’autorisation 
de programme comme suit :   
 
Autorisation de programme Bâtiment 13-01 – Réhabilitation du gymnase dans le cadre de l’efficacité 
énergétique 
 
Exercice 2014 2015 2016 TOTAL 
Crédits de paiement prévisionnels 0 € 2 604 € 688 216 € 690 820 € 
Recettes prévisionnelles 

- Subventions 
- Autofinancement/emprunt 

 
 

0 €  

 
0 € 

2 604 € 

 
     406 875 € 

  283 945 € 

 
 406 875 € 
 283 945 € 

 
Le  Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 
1) APPROUVE l’ajustement des crédits de paiement pour l’autorisation de programme présentée ci-
dessus pour les travaux de réhabilitation du gymnase dans le cadre de l’efficacité énergétique.  
 
 
PERSONNEL – Délibération n° 2016-68 

Adhésion au service de médecine préventive du Centre de Gestion d’Indre et Loire –  
Adoption de la convention 

 
Afin de renforcer son action en matière de santé au travail et permettre de répondre au mieux à nos 
obligations et conformément aux dispositions de l’article 26-1 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, le 
Centre de Gestion d’Indre et Loire a décidé de créer ,à compter du 1er janvier 2017, un service de 
médecine préventive et de le mettre à la disposition des collectivités territoriales et des 
établissements publics du département affiliés ou non au Centre de Gestion qui en feront 
la demande.  
 
Pour le financement de ce service, le Conseil d’Administration du Centre de Gestion d’Indre et Loire 
a décidé d’opter pour la tarification à la visite pour permettre aux adhérents de ne payer que les 
visites réellement effectuées par leurs agents ou les actions en milieu professionnel réalisées.  
 
Au titre de l’année 2017, le tarif unique de visite et de tiers temps est fixé, pour une plage de 
30 minutes, à 75 euros net (le Centre de Gestion d’Indre et Loire n’est pas assujetti au régime normal 
de la T.V.A.). 
 
Les médecins de médecine de prévention interviennent sur tout le territoire du Département. Ce 
dernier sera divisé, en fonction des effectifs concernés, en plusieurs secteurs géographiques 
d’intervention. Pour la ville de Rochecorbon, le centre de visite se situera à Tours.  
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La Commune de Rochecorbon, par courrier du 21 juin 2016, a confirmé son souhait d’adhérer au 
service de médecine préventive du Centre de Gestion à la date du 1er janvier 2017.  
 
De même que par courrier recommandé du 10 juin 2016, le Maire de Rochecorbon a informé de sa 
démission du « service interentreprises de santé au travail d’Indre et Loire AIMT37 » au 31 décembre 
2016 en respectant le préavis fixé par l’article 7 des statuts du 19 juin 2012. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié par les décrets 2008-339 du 14 avril 2008 et 2012-170 
du 3 février 2012, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans 
la fonction publique territoriale,  
 
Vu les décrets n°85-643 du 26 juin 1985 et n°87-602 du 30 juillet 1987 relatifs aux Centres de 
Gestion institués par la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale,  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) DECIDE d’adhérer au service de médecine préventive du Centre de Gestion d’Indre et Loire 
à la date du 1er janvier 2017. 
 

2) APPROUVE la convention jointe à la présente délibération, définissant les modalités de 
fonctionnement de ce service.  
 

3) AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout acte afférent à la 
mise en œuvre de la présente délibération.  
 

4) INSCRIT au budget 2017 les crédits nécessaires.  
 
 
PERSONNEL – Délibération n° 2016-69 

Adhésion au groupement de commandes pour l’achat de formations santé et sécurité au travail  
Adoption de la Convention 

 
La Communauté d’Agglomération Tour(s)plus, le Conseil Départemental d’Indre et Loire et les 
communes de Ballan-Miré, Chambray les Tours, Chanceaux-sur-Choisille, Fondettes, Joué-Les-
Tours, la Membrolle-sur-Choisille, la Riche, Luynes, Notre-Dame-d’Oé, Parçay-Meslay, 
Rochecorbon, Saint-Avertin, Saint-Cyr-sur-Loire, Saint-Pierre-des-Corps et Tours ont souhaité 
organiser une consultation collective pour satisfaire certains de leurs besoins de formation en 
hygiène et sécurité dans le cadre d’un groupement de commandes, comme le prévoit l’article 28 de 
l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015. 
 
A cet effet, il appartient aux membres intéressés d’établir une convention constitutive définissant les 
conditions de fonctionnement de ce groupement et de l’approuver.  
 
Il a été proposé que la Communauté d’Agglomération Tour(s)plus soit le coordonnateur de ce 
groupement, et qu’elle procède à ce titre à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection 
des candidats ainsi qu’à la signature et à la notification des marchés publics. 
 
Ainsi, conformément à l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 25 juillet 2015, chaque membre du 
groupement, pour ce qui le concerne, s’assurera de l’exécution des marchés publics. 
 
Enfin, s’agissant des prestations de services soumises à l’article 28 du décret n° 2016-360 du 
25 mars 2016, la consultation sera lancée selon la procédure adaptée définie à l’article 27 du 
même décret.  
 
Dans ce cadre, il est proposé que l’attribution des marchés publics soit effectuée par le 
coordonnateur ou sa commission d’appels d’offres, le cas échéant.  
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Les marchés publics prendront la forme d’accords-cadres à bons de commandes en application des 
articles 78 et 80 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016. La durée de la convention court jusqu’à 
l’achèvement des accords-cadres. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10,  
 
Vu l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics,  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

1) DECIDE d’adhérer au groupement de commandes pour l’achat de formations en santé, 
sécurité au travail entre la Communauté d’Agglomération Tour(s)plus, le Conseil 
Départemental d’Indre et Loire et les communes de Ballan-Miré, Chambray-les-Tours, 
Chanceaux-sur-Choisille, Fondettes, Joué-les-Tours, la Membrolle-sur-Choisille, La Riche, 
Luynes, Notre-Dame-d’Oé, Parçay-Meslay, Rochecorbon, Saint-Avertin, Saint-Cyr-sur-Loire, 
Saint-Pierre-des-Corps et Tours.  
 

2) ACCEPTE que la Communauté d’Agglomération soit le coordonnateur de ce groupement. 
 

3) APPROUVE la convention jointe à la présente délibération, définissant les modalités de 
fonctionnement du groupement de commandes.  
 

4) AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout acte afférent à la 
mise en œuvre de la présente délibération. 
 

5) AUTORISE le Président de la Communauté d’Agglomération Tour(s)plus à signer les 
marchés à intervenir. 
 

 
PERSONNEL – Délibération n° 2016-70 

Création d’un poste d’adjoint administratif de 2ème classe-Mise à jour du tableau des effectifs 
 
Monsieur Jean-Pierre PAQUIEN, Adjoint au Maire, informe le Conseil Municipal que, conformément 
à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 
créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement 
des services, et de modifier le tableau des effectifs en ce sens. 
 
Vu la délibération n°2015-71 en date du 8 juin 2015, modifiée par délibération du 27 Août 2015  
créant un poste dans le cadre d’un Contrat d’Accompagnement à l’Emploi pour des fonctions 
d’accueil et de secrétariat, 
 
Monsieur Jean-Pierre PAQUIEN informe le Conseil Municipal du recrutement d’un agent sur le poste 
d’agent d’accueil état civil, qui ne remplit pas les conditions d’un emploi aidé type CAE-CUI ou 
EMPLOI D’AVENIR. Monsieur PAQUIEN précise que malgré le nombre de candidatures reçues en 
emploi aidé, la personne sélectionnée remplit toutes les conditions requises pour les missions 
afférentes à ce poste, contrairement aux autres candidates.  
 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) DECIDE la création d’un poste d’adjoint administratif de 2ème classe à compter du 
1er octobre 2016. 

 
2) DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2016. 

 
3) MET à jour le tableau des effectifs. 
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FINANCES – Délibération n° 2016-71 

Budget - Décision Modificative n° 3 
 
Vu l’avis de la Commission Finances en date du 29 Août 2016, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) VOTE la Décision Modificative suivante : 
 

FONCTIONNEMENT 

   Dépenses       Recettes   

Chap Art Libellé Montant Chap Art Libellé Montant 

              

011             

              

  6135 Locations mobilières        600,00 €         

  6188 Autres frais divers        790,00 €         

  61521 Entretien de terrains   15 000,00 €  74 7388 
Autres  taxes diverses -  
Taxes sur les terrains 

constructibles -  
  32 581,00 €  

  61551 Entretien du matériel roulant        677,20 €         

  6283 Frais de nettoyage des 
locaux   11 000,00 €         

              

  22 Dépenses imprévues -   1 500,00 €         

023   Virement à la section 
 d'investissement      6 013,80 €         

                

    Total    32 581,00 €      Total    32 581,00 €  

        

        
INVESTISSEMENT 

    Dépenses       Recettes   

Opé / 
Chap Art Libellé Montant Opé / 

Chap Art Libellé Montant 

                

16 165 Remboursement caution         250,00 €  10222   FCTVA     5 936,20 €  

021 2188 Espaces Verts - 10 000,00 €         

029 2315 Voirie (Les Souchots)    28 500,00 €         

059 2188 Matériel divers      3 000,00 €          

121 2315 PUP "Champlong"    47 820,00 €  121 1328 PUP "Champlong"   47 820,00 €  

123 2315 Rue de Vaufoynard      2 200,00 €         

118 2315 Ecole     15 000,00 €         

127 2315 Vidéo surveillance - 27 000,00 €  021   Virement de la section de 
fonctionnement      6 013,80    

              

               

    Total     59 770,00 €      Total    59 770,00 €  
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FINANCES  – Délibération n° 2016 - 72 

Aménagement de la voie communale N° 8 « des Bourdaisières aux Souchots »  
Ouverture d’une Autorisation de Programme/Crédits de Paiements (AP/CP) 

 
Les articles L2311-3 et R 2311-9 du Code Général des Collectivités territoriales disposent que les 
dotations budgétaires affectées aux dépenses d’investissement peuvent comprendre des 
autorisations de programme et des crédits de paiements relatifs notamment aux travaux à caractère 
pluriannuel. 
 
L’autorisation de programme constitue la limite supérieure du financement d’un équipement ou d’un 
programme d’investissement donné. Un programme à caractère pluriannuel est constitué par une 
opération prévisionnelle ou un ensemble d’opérations de dépenses d’équipement se rapportant à 
une immobilisation ou à un ensemble d’immobilisations déterminées, acquises ou réalisées par 
la Commune. Le vote de l’autorisation de programme, qui est une décision budgétaire, est de la 
compétence du Conseil Municipal. 
 
Le vote de l’autorisation de programme est accompagné d’une répartition prévisionnelle par exercice 
des crédits de paiement et d’une évaluation des ressources envisagées pour y faire face. En effet, les 
crédits de paiement votés chaque année constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations de programme correspondantes. L’équilibre annuel budgétaire s’apprécie en tenant 
compte des seuls crédits de paiement inscrits au budget. 
 
Le suivi des AP/CP se fait à chaque étape budgétaire (Budget Primitif, décisions modificatives, 
Compte Administratif) dans un souci de communication, de suivi et de rigueur. 
 
La Commune souhaite réaménager la voie communale N° 8 dite « des Bourdaisières aux Souchots » 
en réalisant des travaux d’assainissement d’eaux pluviales, de voirie entre le carrefour de la rue des 
Vignes et le Chemin Rural N° 19. 
 

Vu la délibération n°2016-06 en date du 28 janvier 2016 par laquelle la Commune a sollicité une  
subvention au titre du Fonds Départemental de Développement (F2D), 
 
Vu la décision N° 2016-30 en date du 07 juillet 2016 par laquelle la Commune a confié la mission de 
maitrise d’œuvre au Cabinet d’Etudes SAFEGE,  
 

Vu la décision N° 2016–37 en date du 29 Juillet 2016, par laquelle la Commune a décidé d’attribuer le 
marché de travaux relatif à l’aménagement de la voie communale n° 8 dite « des Bourdaisières aux 
Souchots » à l’entreprise Eurovia, 
 

Le montant de l’opération (frais de parution de l’annonce dans la presse,  maitrise d’œuvre et 
travaux)  s’élève à  125 493.36 € HT, soit 150 592.04 € T.T.C. La  dépense s’étalera sur 2 ans. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) RETIENT l’opération ci-dessous ayant un caractère pluriannuel au titre des Autorisations de 
Programme/ Crédits de Paiements: 

 
Autorisation de programme Voirie 16-04  - Aménagement de la Voie Communale N° 8 « des 
Bourdaisières aux Souchots »   
 
Exercice 2016 2017  TOTAL 
Crédits de paiement prévisionnels 
 100 408.16 € 50 183.88 €   150 592,04 € TTC 

Recettes prévisionnelles 
- Subventions 
- Autofinancement/emprunt 

 
  36 283.00 € 
  64 125.16  € 

 
0 € 

50 183.88 €  
 

 
       36 283.00 € 

      114 309.04 € 
 

2) NOTE que cette autorisation de programme fait l’objet d’un vote par opération individualisée 
dans le budget. 
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FINANCES – Délibération n° 2016 - 73 

Réhabilitation du Gymnase – Attribution des marchés pour les lots 1 à 7 
 
Monsieur Alain ANDREAULT, Maire-Adjoint, rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’une 
procédure adaptée au titre de l’article 27 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics, a été lancée pour la réalisation de travaux de rénovation du gymnase de Rochecorbon. 
 
Vu la décision n° 2016-09 du 30 mars 2016 relative à la mission de maîtrise d’œuvre pour la 
rénovation thermique confiée aux bureaux d’études TEMPS (Architecte), PROJECT INGENIERIE – 
ACOUSTEX, 
 
Vu l’avis d’appel public à la concurrence portant sur 7 lots,  paru dans la Nouvelle République le 
25 Juillet 2016 et sur la plateforme le 21 juillet 2016, avec une remise des offres fixée au 
24 Août 2016, 
 
22 offres ont été déposées dont 3 dématérialisées. 
 
Vu le rapport d’analyse, 
 
Il est proposé, au vu des critères de jugement des offres tels que défini dans le règlement de 
consultation, à savoir la valeur technique (60%), la valeur financière (40%), d’attribuer les lots 
comme suit : 
N° 

LOT 
Désignation Entreprises retenues Montant H.T. 

1 Couverture-Métallique SN POUTIER 115 065.82 € 
2 Bardage Zinc et ITI, Bardage fibro-ciment et ITE SAS BOUSSIQUET 97 780.51 € 
3 Menuiseries extérieures, bardage polycarbonate EURL FERRAND 138 700.00 € 
4 Plafond acoustique, Plâtrerie MV AMENAGEMENT 63 431.66 € 
5 Peinture PINXYL 4 600.00 € 
6 Electricité BRUNET LOISEAU 40 000.00 €  
7 Chauffage-Ventilation BRUNET LOISEAU 57 639.00 € 

 

soit un montant total de travaux s’élevant à  517 216.99 € HT. 
     
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) ATTRIBUE les marchés aux entreprises suivantes : 
 

N° 
LOT 

Désignation Entreprises 
retenues 

Adresse Montant HT Montant 
TTC 

1 Couverture-
Métallique 

SN POUTIER La Carrière – Route du 
Mans –   37390 
CHARENTILLY 

115 065.82 € 
avec variante 

138 078.98 € 

2 
Bardage Zinc et ITI, 
Bardage fibro-
ciment et ITE 

SAS 
BOUSSIQUET 

10 Rue Emile Delataille 
– BP 244 - 37502 

CHINON 
  

97 780.51 € 117 336.61 € 

3 

Menuiseries 
extérieures, 
bardage 
polycarbonate 

EURL FERRAND ZA 35 Clos des 
Raimbaudières  - 41400 
ST-GEORGES/CHER 

138 700.00 € 166 440.00 € 

4 Plafond acoustique, 
Plâtrerie 

MV 
AMENAGEMENT 

150 Rue Lakanal- 
37000 TOURS 

63 431.66 € 
avec variante 

76 117.99 € 

5 Peinture 

PINXYL 6 Rue Gustave Eiffel – 
ZI Les Ormeaux – BP 54 

– 37270 MONTLOUIS 
SUR LOIRE 

4 600.00 € 5 520.00 € 

6 Electricité 

BRUNET 
LOISEAU 

Route de la Baraudière 
BP 30137 –   37171 
CHAMBRAY LES 

TOURS 

40 000.00 € 48 000.00 € 

7 Chauffage-
Ventilation 

BRUNET 
LOISEAU 

Route de la Baraudière          
BP 30137 –   37171 
CHAMBRAY LES 

TOURS 

57 639.00 € 69 166.80 € 
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2) AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la passation des marchés 
avec les entreprises retenues, conformément aux montants indiqués ci-dessus. 
 
3) PRECISE que les crédits nécessaires sont prévus sur l’autorisation de programme – opération 125. 
 
 
FINANCES – Délibération n° 2016-74 

Budget - Admissions en non-valeur   
 
Monsieur GARCIA présente le rapport suivant : 
 
Par courrier reçu en mairie le 25 Février 2016 et par courriel du 25 Août 2016, le Receveur Municipal 
a fait connaître son impossibilité de procéder au recouvrement des sommes figurant ci-dessous, 
malgré les actions engagées par ses services. 
 
Les 2 créances en non-valeur portent sur l’exercice 2015. 
 
La première concerne un impayé pour des frais de vétérinaire suite à la divagation d’un chien (motif 
du reste à recouvrer : redevable non retrouvé et somme inférieure au seuil de poursuite). 
 
La deuxième concerne la location d’un jardin familial sur la Commune (motif du reste à recouvrer : 
perquisition et demande de renseignement négatives). 
 
EXERCICE OBJET SOMME  

CORRESPONDANTE 
TITRES DE 

REFERENCE 
2015 Frais de vétérinaires suite à 

divagation de chiens  
10.00 €  483 

2015 Location jardin familial 36.00 € 98 
TOTAL  46.00 €   

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

1) ADMET les créances en non-valeur des sommes non recouvrées pour un montant total de 
46.00 € euros (quarante-six euros). 

 
2) PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2016 – chapitre 65 – 

article 6541. 
 
 
FINANCES – Délibération n° 2016 –75 

Schéma directeur des eaux pluviales   
Ajustement de l’Autorisation de Programme /Crédits de Paiements (AP/CP) 

 
Par délibération N° 2016-09 en date du 28 Janvier 2016, dans le cadre de la révision générale de son 
Plan Local d’Urbanisme, la Commune de Rochecorbon a décidé de lancer une consultation pour la 
réalisation d’un schéma directeur des eaux pluviales.  
 
Vu la délibération N° 2016-23 en date du 08 Mars 2016 par laquelle le Conseil Municipal a approuvé 
l’ouverture d’une autorisation de programme / crédits de paiement pour la réalisation du schéma 
directeur des eaux pluviales sur l’ensemble de la Commune de Rochecorbon avec inscription 
comme suit :  
 

Autorisation de programme Etudes 16-01 – Schéma Directeur des Eaux Pluviales 
 
Exercice 2016 2017 TOTAL 
Crédits de paiement prévisionnels 33 900 € 33 900 €     67 800 € TTC 
Recettes prévisionnelles 

- Subventions Agence de l’eau 
60% sur montant HT 

- Autofinancement/emprunt 

 
16 950 € 
 16 950 € 

 
16 950 € 
16 950 € 

 
33 900 € 
33 900 € 
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Considérant l’avis de la Commission des Finances en date du 29 Aout 2016,  
 

Considérant que le montant prévisionnel de l’étude a été estimé à 56 500 € HT, soit 67 800 € T.T.C 
et que  la dépense s’étalera sur 2 ans, 
 

Considérant qu’il a été confié au cabinet d’Etudes SAFEGE, l’assistance à maitrise d’ouvrage  pour la 
réalisation du schéma directeur des eaux pluviales sur la Commune, 
 

Considérant que la répartition des crédits de paiements indiquée dans le tableau ci-dessus est à 
ajuster comme suit : 
 

Autorisation de programme Etudes 16-01 – Schéma Directeur des Eaux Pluviales 
 
Exercice 2016 2017 TOTAL 
Crédits de paiement prévisionnels 23 292 € 44 508 €     67 800 € TTC 
Recettes prévisionnelles 

- Subventions Agence de l’eau 
60% sur montant HT 

- Autofinancement/emprunt 

 
16 950 € 
   6 342 € 

 
16 950 € 
27 558 € 

 
33 900 € 
33 900 € 

 
Le  Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) APPROUVE l’ajustement les Crédits de Paiements de l’Autorisation de Programme 
présentée ci-dessus relative à  la réalisation d’un schéma directeur des eaux pluviales sur 
l’ensemble de la Commune. 

 
 
ENFANCE – Délibération n° 2016-76 

Restauration scolaire – Tarifs au 01 Octobre 2016 
 
Considérant que les collectivités qui assurent la restauration scolaire peuvent déterminer librement le 
prix des repas servis dans les cantines scolaires depuis la loi du 13 août 2004, sur les libertés et 
responsabilités locales. 
 
Les tarifs, votés par le Conseil Municipal en date du 12 Novembre 2014, actuellement en vigueur, 
sont les suivants :  
 
Structure Au 01 Janvier 2015 
 Mensuel Occasionnel 
Multi-Accueil 2.50€ 
Elèves des écoles élémentaires et maternelles 3.50€ 4.00€ 
Adultes 4.70€ 5.50€ 
 
Vu le courrier en date du 20 juillet 2016, d’actualisation des tarifs du prestataire à compter du 
1er septembre 2016, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
1) AUGMENTE le tarif de la restauration scolaire à compter du 1er Octobre 2016 comme suit : 
 
Structure Au 01 Octobre 2016 
 Mensuel Occasionnel 
Multi-Accueil (délibération du 4 juillet 2016 modifiant le 

règlement intérieur conformément aux 
demandes de la CAF) 

Elèves des écoles élémentaires et maternelles 3.60€ 4.10€ 
Adultes 4.80€ 5.60€ 
 
2) AUTORISE Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à signer tout document afférent à 
cette décision. 
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ENFANCE – Délibération n° 2016-77 

Structure ludo-éducative dans la cour de l’Ecole Maternelle – Avenant n° 3 
 
Par délibération n° 2015-54 en date du 21 Avril 2015, le Conseil Municipal a accepté, par convention, 
la mise à disposition gratuite d’une structure ludo-éducative dans la cour de l’Ecole Maternelle 
jusqu’au 06 Juillet 2015. 
 
Par délibération n° 2015-109 en date du 28 Septembre 2015, le Conseil Municipal a adopté l’avenant 
n° 1 de prolongation de mise à disposition de la structure ludo-éducative jusqu’au 
18 Décembre 2015. 
 
Par délibération n° 2016-26 en date du 08 Mars 2016, le Conseil Municipal a adopté l’avenant n° 2 de 
prolongation de mise à disposition de la structure ludo-éducative jusqu’au 1er Juillet 2016. 
 
La Municipalité et la Directrice de l’Ecole Maternelle souhaitent à nouveau prolonger cette mise à 
disposition de la structure ludo-éducative avec laquelle ils peuvent travailler divers aspects 
pédagogiques pour les enfants âgées de 2 à 6 ans, soit jusqu’au 10 juillet 2017. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) ADOPTE l’avenant n° 3 de prolongation de mise à disposition de la structure ludo-éducative 
dans la Cour de l’Ecole Maternelle jusqu’au 10 Juillet 2017. 
 

2) AUTORISE Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer cet avenant et tout document se 
rapportant à cette délibération. 

 
 
 
 
ILLUMINATIONS   – Délibération n° 2016-78 

Concours d’illuminations  et de décorations de Noël - Adoption du règlement  
 
 
Madame Martine GARRIGUE présente le rapport suivant :  
 
La Municipalité souhaite organiser un concours d’illuminations de la Commune, à l’occasion des 
fêtes de fin d’année. Il est destiné à encourager par une démarche personnelle ou familiale les 
décorations des fenêtres, maisons individuelles, jardins, commerces….. situés sur le territoire de la 
Commune, pour l’embellir pendant les périodes de fêtes et à récompenser les plus belles 
réalisations. Le concours s’adresse aux propriétaires, locataires et commerçants de la Commune. 
 
Pour être primés, les lieux devront être obligatoirement visibles de la voie publique et être illuminés 
entre le 15 décembre et le 4 janvier, dès la tombée de la nuit jusqu’à 22 heures.  
 
Il convient d’élaborer un règlement qui définira les modalités d’organisation de ce concours. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) VALIDE l’organisation d’un concours des illuminations de Noël sur la Commune de 
Rochecorbon. 
 

2) APPROUVE le règlement ci-annexé. 
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ENVIRONNEMENT – Délibération n° 2016-79 

Mise à disposition d’un véhicule spécifique de collecte – Convention avec Tour(s)Plus 
 
Pour la collecte des ordures ménagères, la Communauté d’Agglomération de Tour(s)Plus met à 
disposition du prestataire de collecte, un véhicule spécifique pour accéder aux rues étroites qui ne 
permettent pas le passage de la benne, et ce à raison de 2 fois par semaine. Le reste du temps il est 
stationné sur le site des services techniques, dans la ZA de Chatenay sur la Commune.  
 
La Commune souhaite utiliser ce véhicule Pick-up en dehors des jours de collecte,  c’est pourquoi Il 
convient d’établir une convention qui définit les modalités de mise à disposition de ce véhicule, à titre 
gracieux, en précisant que les frais de réparation et d’entretien seront facturés au prorata du temps 
et/ou des kilomètres d’utilisation. 
 
Vu la délibération du Bureau Communautaire de Tour(s)Plus en date du 13 Juin 2016, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) APPROUVE la mise à disposition du véhicule Pick-up immatriculé 1778 XL 37 par la 
Communauté d’Agglomération de Tour(s)Plus, dans les conditions définies par la convention 
ci-annexée. 
 

2) AUTORISE Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer ladite convention. 
 
 
ADMINISTRATION GENERALE  – Délibération n° 2016-80 

Adhésion au Groupement de Commandes permanent pour l’achat de fournitures et de services 
et la réalisation de travaux dans les domaines de l’informatique et des télécommunications 

 Convention avec la Communauté d’Agglomération Tour(s)Plus 
 
Afin de réaliser des achats en matière de fournitures, services et travaux dans les domaines de 
l’information et des télécommunications, la Commune de Tours et la Communauté d’Agglomération 
Tour(s)Plus ont conclu le 20 février 2014 une convention constitutive de groupement de commandes, 
à laquelle le CCAS de la Ville de Tours a adhéré le 18 Juillet 2015. 
 
Ce groupement de commandes, mis en place pour une durée de trois ans, a permis de réaliser des 
économies d’échelle en mutualisant les procédures de passation des marchés publics et des 
accords-cadres, et de développer une vision commune des politiques d’achats relatives aux 
technologies de l’information et de la communication. 
 
De nouvelles communes souhaitent se joindre au groupement de commandes : Ballan-Miré, 
Berthenay, Chambray-les-Tours, Fondettes, Joué-les-Tours, La Membrolle, La Riche, Rochecorbon, 
Saint-Cyr-sur-Loire, Saint-Etienne-de-Chigny et Savonnières. 
 
Une nouvelle convention de groupement de commandes va donc abroger l’ancienne et élargir le 
périmètre, afin permettre aux communes qui le souhaitent d’en faire partie. 
 
Celle-ci précisera les modalités d’organisation et de fonctionnement du groupement, ainsi que les 
conditions dans lesquelles les marchés ou accords-cadres seront conclus et exécutés. 
 
Les prestations concernées sont les suivantes : 
 
Fournitures et fournitures/intégration : 

• Equipements réseau, 
• Serveurs, éléments de serveurs, baies, éléments de raccordement, 
• Autocommutateurs et équipements téléphoniques, 
• Micro-ordinateurs, tablettes, imprimantes, périphériques et accessoires, 
• Terminaux mobiles, 
• Photocopieurs et matériels vidéo, 
• Logiciels bureautiques, systèmes, bases de données, applications métiers, 
• Installations de vidéoprotection. 
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Services : 

• Prestations d’études, de conseil, d’audit, d’assistance, d’infogérance, 
• Maintenance d’applications ou de biens matériels, 
• Souscriptions logicielles, 
• Développement de site web ou de composants web, 
• Développement d’applications métiers, 
• Formations et e-learning. 

 
Travaux : 

• Câblage réseau en intérieur et en extérieur, 
• Travaux de génie civil. 

 
Le coordonnateur du Groupement de Commandes sera la Communauté d’Agglomération 
Tour(s)Plus, chargée à ce titre de procéder à l’organisation de l’ensemble des opérations de 
sélection jusqu’à la notification des marchés et des accords-cadres, et d’une partie des tâches 
d’exécution, conformément aux dispositions de l’article 28.II de l’ordonnance n° 2015-899 du 
23 juillet 2015, relative aux marchés publics. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
  
Vu la délibération du Bureau Communautaire de Tour(s)Plus en date du 05 Septembre 2016, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) ADHERE au Groupement de Commandes permanent constitué pour la conclusion de 
marchés et accords-cadres de fournitures, de services et de travaux dans les domaines de 
l’informatique et des télécommunications. 
 

2) APPROUVE la convention constitutive de Groupement de Commandes ci-annexée. 
 

3) PRECISE que le coordonnateur du Groupement de Commandes sera la Communauté 
d’Agglomération Tour(s)Plus. 

 
4) PRECISE que l’examen des offres et le choix du titulaire du marché seront effectués selon 

les cas, par la Commission d’Appel d’Offres du coordonnateur, s’agissant des procédures 
formalisées et par le coordonnateur s’agissant des procédures adaptées au sens de l’article 
27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016. 
 

5) AUTORISE Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer ladite convention ainsi que tout 
acte afférent à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

I N F O R M A T I O N S 
 
 Prochaines réunions du Conseil Municipal le :  

• lundi 10 Octobre 2016 
• lundi 14 Novembre 2016 

 
 Le Plan de Prévention des Risques Inondation du Val de Tours – Val de Luynes est exécutoire depuis le 
08 Août 2016. 
 

 Urbanisme - Déclaration de Projet n° 1  - Enquête publique portant sur la création d'une résidence 
services seniors sur le site du Chateau de Sens. 

L'enquête publique se déroulera en Mairie de Rochecorbon du lundi 29 août 2016 au 
vendredi 30 septembre 2016 inclus aux horaires habituels d'ouverture (du lundi au vendredi de 9h00 à 
12h00 et de 13h30 à 16h30 ainsi que le samedi matin de 10h00 à 12h00). Le Commissaire-enquêteur 
tiendra des permanences en mairie les 19 Septembre (13h30-16h30) et 30 Septembre (13h30-16h30). 
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 Manifestations :  

 
SEPTEMBRE 
 

• Le Samedi 10 Septembre 2016 (10:00 - 17:30)  

Forum des associations 

Lieu : Salle des fêtes 
 

• Le Samedi 17 et le Dimanche 18 Septembre 2016 : Journées du Patrimoine 
 
Visite commentée de la Chapelle Saint-Georges par Patrick Leloup (gratuit) de 10h00 à 12h00 et de 
14h00 à 18h00. 

Saint Martin Citoyen 

Promenade en bateau commentée par Georges Marchand de Naviloire - Départ à 15h00. 

Tarifs : 10€50 par adulte et 7€ par enfant de moins de 12 ans. 

Réservations au 02.47.52.68.88 

Fax : 02.47.52.63.92 

A l’issue de la traversée, promenade sur terre "Saint Martin Histoires et légendes", commentée par Claude 
Mettavant (gratuit). 

Sorties en bateau "à la recherche de la chapelle perdue Sainte Mussette" par la Rabouilleuse 

Tarifs : 15€ par adulte et 10€ par enfant. Départs 10h00, 14h00 et 16h00 - Réservations au 
06.95.39.32.00 

Caves Domaine Bourillon - Visite commentée de 11h00 à 12h30. 

Exposition à la médiathèque  

Herbier réalisé de 1886 à 1888 par les élèves de Rochecorbon et récemment remis aux archives 
départementales. De 10h00 à 18h00 - Gratuit. 
 

Eglise Notre Dame de Vosnes 
Dimanche 18 Septembre 2016 : Visite commentée par Robert Pezzani - Rendez-vous à 14h00 - Gratuit 

 

Dimanche 18 septembre : Marche du patrimoine 

Départ 10h00 place de la Mairie. 

Parcours : Eglise, le Grand Mauléon, Sentier des Pélus, chemin de la Bédoire, Rue de Fontenaille, Rue 
Elisabeth Génin, Rue Vaufoynard. 

Arrivée vers 11h30 aux Caves Bourillon - Gratuit. 
  
Le Samedi 24 Septembre (18:30 - 23:00)  
Jazz en Touraine 2016 -  Salle Saint-Vincent 
 
OCTOBRE 
Le Samedi 1er et le dimanche 02 Octobre  

Salon de l'artisanat 2016 organisé par le Comité d'Animation de Rochecorbon 

Lieu : Guinguette de Rochecorbon 
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Samedi 1 Octobre :  

• Salon de l'artisanat et du goût  
• Rassemblement de voitures anciennes  
• Fin de journée : apéro latino suivi d'un repas 

  
Dimanche 2 Octobre : 

• Salon de l'artisanat et du goût  
• Vide grenier 

 

Vide grenier organisé par le Comité d'animation de Rochecorbon 
Lieu : Guinguette de Rochecorbon (bords de Loire) 
Bulletin d'inscription à déposer à la Maison des Rochecorbonnais : 7 rue du Docteur Lebled 37210 
ROCHECORBON avant le 18 septembre 2016 à 18h. 
  
Documents obligatoires à l'inscription :  

• Bulletin d'inscription daté et signé 
• Photocopie de votre pièce d'identité ou numéro de registre du commerce 
• Chèque de règlement à l'ordre de "Comité d'Animation de Rochecorbon" 

  
Le Vendredi 21 Octobre 2016 (20:30 - 23:00) 
Les Devos de l'Humour - Spectacle "CHRAZ" -  Salle Saint-Vincent 
 
 

  
 
Récapitulatif de la séance :  
 
 
-Délibération n° 2016-66 – Rythmes scolaires – Convention de partenariat avec l’Association Sportive 
de Rochecorbon relative à la mise en œuvre des Temps d’Activités Périscolaires – Année scolaire 
2016-2017 – 1er cycle. 
 
-Délibération n° 2016-67 – Finances – Travaux de réhabilitation du gymnase dans le cadre de 
l’efficacité énergétique – Ajustement de l’Autorisation de Programme/Crédits de Paiement. 
 
-Délibération n° 2016-68 – Personnel – Adhésion au service de médecine préventive du Centre de 
Gestion d’Indre et Loire – Adoption de la convention. 
 
-Délibération n° 2016-69 – Personnel – Adhésion au Groupement de Commandes pour l’achat de 
formations santé et sécurité au travail – Adoption de la convention. 
 
-Délibération n° 2016-70 – Personnel – Création d’un poste d’Adjoint Administratif de 2ème classe – 
Mise à jour du tableau des effectifs. 
 
-Délibération n° 2016-71 – Finances – Décision Modificative n° 3. 
 
-Délibération n° 2016-72 – Finances – Aménagement de la Voie Communale n° 8 « des Bourdaisières 
aux Souchots » - Ouverture d’une Autorisation de Programme/Crédits de Paiement. 
 
-Délibération n° 2016-73 – Finances – Réhabilitation du gymnase – Attribution des marchés pour les 
lots 1 à 7. 
 
-Délibération n° 2016-74 – Finances – Admissions en non-valeur. 
 
-Délibération n° 2016-75 – Finances – Schéma directeur des eaux pluviales – Ajustement de 
l’Autorisation de Programme/Crédits de Paiement. 
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-Délibération n° 2016-76 – Restauration scolaire – Tarifs au 1er Octobre 2016. 
 
-Délibération n° 2016-77 – Enfance – Structure ludo-éducative dans la Cour de l’Ecole Maternelle 
Avenant n° 3. 
 
-Délibération n° 2016-78 – Illuminations – Concours d’illuminations et de décorations de Noël – 
Adoption du règlement. 
 
-Délibération n° 2016-79 – Environnement – Mise à disposition d’un véhicule spécifique de collecte – 
Convention avec la Communauté d’Agglomération Tour(s)Plus. 
 
-Délibération n° 2016-80 – Administration Générale – Adhésion au Groupement de Commandes 
permanent pour l’achat de fournitures et de services et la réalisation de travaux dans les domaines 
de l’informatique et des télécommunications – Convention avec la Communauté d’Agglomération 
Tour(s)Plus. 
 
 
 

 
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21h45. 
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CONVENTION D’ADHESION 

AU SERVICE DE MEDECINE PREVENTIVE 
DU CENTRE DE GESTION 

DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
D’INDRE-ET-LOIRE 

 
      
 
Entre les soussignés : 
 
Le Centre de Gestion d’Indre-et-Loire (CDG 37), dont le siège est situé 25 rue du rempart, CS 14135, 
37041 TOURS CEDEX 1, représenté par son Président, Jean-Gérard PAUMIER, en application de 
l’article 28 du décret n° 85-643 du 26 juin 1985, 
 
d’une part, 
 
Et le ......................., ci-dessous appelée la Collectivité, représentée par son Président/Maire, 
.................................habilité à signer la présente convention en vertu de l’autorisation donnée par 
délibération du …………………………, 
 
d’autre part, 
 
Vu la loi n° 78-1183 du 20 décembre 1978, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
 
Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 985 relatif aux comités techniques paritaires des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, 
 
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié par les décrets 2008-339 du 14 avril 2008 et 2012-170 
du 3 février 2012, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la 
fonction publique territoriale, 
 
Vu les décrets n° 85-643 du 26 juin 1985 et n° 87-602 du 30 juillet 1987 relatif aux centres de gestion 
institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement du service de 
médecine préventive mis à disposition par le CDG 37 pour une collectivité et les obligations 
auxquelles chacune des parties s’engage. 
 
Le CDG 37 met à disposition de la collectivité un médecin de médecine préventive. 
 
Font toujours partie intégrante de la convention : 
- l’annexe 1 - aménagement du local médical, 
- l’annexe 2 – tarifs annuels votés par le Conseil d’administration. 
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Article 2 : Champ d’intervention du service de médecine préventive 
 
Le service de médecine préventive assure la surveillance médicale du personnel de la collectivité 
estimé environ à ______ dont ______ agents devant bénéficier d’une surveillance particulière.  
 
Une mise à jour des effectifs est transmise par la collectivité au moins une fois par an au service de 
médecine préventive du CDG 37. 
 
 
Article 3 : Nature des missions de médecine préventive 
 
Le service de médecine préventive du Centre de Gestion d’Indre-et-Loire s’engage à assurer les 
prestations suivantes : 
 
Surveillance médicale des agents : 
- examen médical au moment de l’embauche (adaptation du poste à l’agent) une fois la visite 

d’embauche (recrutement) effectuée par le médecin agréé, 
- examens médicaux périodiques au minimum tous les deux ans ou à la demande de l’agent, 
- examens médicaux pour les agents nécessitant une surveillance médicale particulière tous les 

ans ou selon une fréquence définie par le médecin de prévention : 
o personnes reconnues travailleurs handicapés,  
o femmes enceintes,  
o agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée ou accident de 

service,  
o agents occupant des postes dans des services comportant des risques spéciaux,  
o des agents souffrant de pathologies particulières. 

- visite de reprise après arrêt, maladie prolongée, maladie professionnelle, visite de pré-reprise à 
l’initiative de l’agent ou de son médecin…, 

- visite à la demande de l’agent, de la collectivité, du médecin traitant…, 
- la vaccination des agents dans le cadre de leur exercice professionnel. 
 
Actions sur le milieu du travail – correspondant au tiers du temps du médecin dans la 
collectivité : 
- visites des locaux où travaillent les agents, dans l’optique d’une connaissance et d’une 

amélioration des conditions de vie et de travail dans les services et d’une meilleure prévention des 
accidents du travail, 

- surveillance de l’hygiène générale dans les locaux de la collectivité et dans les restaurants, 
- conseils pour l’adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie 

humaine, 
- conseils pour la protection des agents contre l’ensemble des nuisances et les risques d’accidents 

ou maladies imputables au service, 
- conseils pour l’éducation sanitaire, 
- conseils sur les projets de construction ou d’aménagements importants des bâtiments de la 

collectivité et de modifications apportées aux équipements ainsi que ceux liés aux nouvelles 
technologies, 

- propositions sur l’accessibilité des locaux aux agents handicapés, 
- participation aux réunions des CT ou CHSCT ou réunion interne (pour reclassement, situations 

difficiles…), 
- élaboration des fiches de risques professionnels, 
- rédaction d’un rapport annuel d’activité transmis à l’autorité territoriale, 
- collaboration avec les agents chargés de la mise en œuvre ou de l’inspection des règles 

d’hygiène et de sécurité. 
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Article 4 : Organisation des vacations de médecine et des convocations aux visites médicales 
 
La collectivité désigne au sein de ses services une personne chargée des convocations qui a 
connaissance des informations relatives à la présence du personnel et des sujétions spécifiques des 
services. 
 
Les visites sont programmées : 
- de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 tous les jours ouvrables de la semaine sans dérogation 

possible. 
- toutes les 30 minutes avec un créneau de gestion administrative réparti un le matin et un l’après-

midi (soit 13 visites par jour et deux créneaux de gestion administrative). 
- toute l’année sauf sur la période de fermeture du service de médecine préventive ainsi que les 

jours fériés. 
- sur convocation non nominative fournie par le CDG 37 et dûment remplie et transmise à l’agent 

par la collectivité adhérente. En cas d’absence ou d’indisponibilité d’un agent, il peut être 
remplacé. 

 
Les actions en milieu du travail, qui correspondent au tiers temps du médecin, sont programmées : 
- par mois, 
- toute l’année sauf sur la période de fermeture du service de médecine préventive ainsi que les 

jours fériés. 
- par journée ou demi-journée suivant l’effectif d’agents à consulter par an ou, avec l’accord du 

médecin, par demi-heure ou heure de travail en fonction de la nature des dossiers et des 
thématiques à traiter. 
 

Le planning, déterminé entre le CDG 37 et la collectivité est transmis par voie électronique environ un 
mois à l’avance, il est non modifiable sauf en cas de circonstances exceptionnelles étudiées au cas 
par cas. 
 
 
Article 5 : Conditions d’exercice des missions de médecine préventive 
 
Le médecin du service de médecine préventive exerce son activité médicale en toute indépendance et 
dans le respect des dispositions du code de déontologie médicale et du code de la santé publique. 
 
La collectivité fournit au médecin l’ensemble des fiches de postes, ainsi que la liste des équipements, 
produits et matériels auxquels les agents ont accès dans le cadre de leur travail. Le médecin est 
obligatoirement informé, avant toute utilisation de substance ou de produit dangereux de la 
composition de ces produits et de la nature de ces substances, ainsi que de leurs modalités d’emploi 
par le service concerné. La collectivité doit remettre au médecin la fiche de données de sécurité de 
ces produits. 
 
Le médecin du CDG 37 est informé par la collectivité de chaque accident de service et de chaque 
maladie reconnue imputable au service. 
 
Dans le cadre de ses missions en milieu du travail, le médecin doit avoir accès librement aux locaux 
de la collectivité ainsi qu’aux différents postes de travail. 
 
A la demande du médecin, la collectivité s’engage à lui communiquer tout complément d’information 
qu’il jugera utile à l’accomplissement de sa mission. 
 
La collectivité s’engage à fournir des locaux d’accueil pour la visite médicale aux normes d’hygiène, 
de sécurité et de confidentialité (conditions annexées à la présente convention). Si la collectivité n’est 
pas en mesure de mettre à la disposition du CDG 37 un tel local, elle sera rattachée à un centre de 
visite désigné par le CDG 37. 
 
En cas de rattachement à un centre de visite en dehors de la collectivité après accord du CDG 37, le 
courrier d’acceptation de la collectivité d’accueil est adressé en copie au service de médecine du CDG 
37. 
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Article 6 : Conditions financières 
 
Les tarifs proposés par le CDG 37 sont annexés à la présente convention. Ils sont révisables chaque 
année sur décision du conseil d’administration. 
La collectivité s’acquitte pour une visite d’un médecin de prévention ou pour une action du montant 
fixé dans l’annexe 2. 
 
Toutes les visites et actions en milieu du travail programmées par l’envoi du message électronique 
auquel sont jointes les convocations sont facturées. 
Les absences des agents aux visites planifiées seront facturées à la collectivité adhérente au tarif 
indiqué dans l’annexe 2. 
 
Les vaccins sont facturés à la collectivité sur titre de recettes séparé. En cas de conservation des 
vaccins au sein du cabinet/centre médical mis à disposition par la collectivité, les vaccins inutilisables 
en raison d’une défaillance ou d’une panne du réfrigérateur dudit cabinet/centre médical seront 
facturés à la collectivité.  
 
Les examens complémentaires éventuels demandés par le médecin du service de médecine 
préventive (examens biologiques, examens spécialisés courants ou de première nécessité) seront 
facturés directement par le praticien à la collectivité concernée.  
 
Le recouvrement des frais liés à la mission est assuré par le CDG 37 chaque mois à terme échu en 
fonction des visites effectuées selon le tarif en vigueur. 
 
Le règlement intervient par mandat administratif dont le montant est versé à : 
 
Domiciliation  
TRESORERIE TOURS MUNICIPALE  
40 rue Edouard Vaillant  
37060 TOURS CEDEX 9  
  
Code Banque :  30001 
Code Guichet : 00839 
Numéro de compte : C3700000000 
Clé RIB :  32 
IBAN : FR30 3000 1008 39C3 7000 0000 032 
Code BIC : BDFEFRPPCCT 
 
 
Article 7 : Durée, prise d’effet et renouvellement de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans. Elle prend effet à compter du 1er 
janvier 2017 et prend fin le 31 décembre 2019 sans autre avis. 
 
L’adhésion en cours d’année est possible. 
 
A cette échéance, une nouvelle convention est passée entre les parties si celles-ci désirent poursuivre 
le partenariat. 
 
 
Article 8 : Conditions de résiliation 
 
La présente convention pourra être résiliée chaque année par l’une ou l’autre des parties par lettre 
recommandée avec accusé réception sous respect d’un délai de préavis de trois mois avant la fin de 
l’année en cours, avec effet au 1er janvier de l’année suivante. 
 
En cas d’interruption prolongée de la mise à disposition d’un médecin de prévention, le CDG 37 se 
réserve le droit de mettre fin à la convention en cas d’impossibilité de le remplacer et d’assurer un 
service adapté. Un préavis de deux mois est respecté. 
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Article 9 : Contentieux 
 
Le Tribunal Administratif d’Orléans est compétent pour connaître de tout litige relatif à la présente 
convention. 
 
 
Fait en deux exemplaires à Tours, le 
 
 
Pour le Centre de Gestion 
 
Le Président,  
 
 
 
 
Jean-Gérard PAUMIER 
 

 
Pour la Collectivité 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

 

AMENAGEMENT D’UN LOCAL POUR LES VISITES MEDICALES 

 

 

Superficie : 12 m2 au minimum, ce local doit être facilement accessible, en rez-de-chaussée 
de préférence en cas d’absence d’ascenseur. 

Local chauffé avec isolation phonique et visuelle (confidentialité). 

Chaises (lavables) à côté du local, afin de permettre aux agents d’attendre le médecin. 

A l’intérieur du local :  

 1 lit d’examen 
 1 marche pied 
 1 guéridon pour le matériel médical 
 1 pèse-personne 
 1 toise 
 1 poubelle à pédale 
 1 lavabo 
 1 bureau + fauteuils (pour le médecin et l’agent) 
 1 porte-manteau 
 1 téléphone 
 Prises de courant  (ordinateur portable du médecin et visiotest) 
 Un bon éclairage 

 
 

Réfrigérateur pour conserver les vaccins 
 
Le reste du matériel (audiomètre, visiotest pour les collectivités de moins de 100 agents), 
tensiomètre, draps d’examen, abaisses langue, alcool, coton…..) étant fourni par le Centre 
de Gestion d’Indre-et-Loire et apporté par le médecin. 
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